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Le droit au travail des demandeurs
d'asile

L'attestation de demande d'asile n'autorise pas, en tant que telle, son titulaire à
exercer une activité professionnelle, qu'elle soit salariée ou non-salariée.
 
En France, un demandeur d’asile n’est pas autorisé à travailler pendant les
premiers mois suivant le dépôt de sa demande. Cependant, si l’Ofpra n’a pas
pris de décision dans les six mois suivant cette demande, le demandeur
peut solliciter une autorisation de travail salariée. 
 
Il est toutefois important de distinguer deux situations différentes :
 
Situation n° 1 : si la demande a été rejetée par l’Ofpra moins de 6 mois après
son dépôt et que la personne a fait un recours devant la CNDA, mais que la
cour n’a pas encore rendu sa décision, le demandeur d'asile ne peut pas
solliciter une autorisation de travail.
 
Situation n° 2 : si la demande d’asile a été enregistrée depuis plus de 6 mois et
que le dossier est toujours en cours d’instruction à l’Ofpra, l’administration devra
examiner la demande d’autorisation de travail, même si la demande est
ultérieurement rejetée et que la personne a fait un recours devant la CNDA.
 
Dans ce cas, les règles de droit commun pour la délivrance d’une autorisation
de travail s’appliquent : 
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La tension sur l’emploi proposé, au regard de la situation locale de
l’emploi : ce critère ne fait pas l’objet d’un examen systématique. On
parle alors de « non-opposabilité de la situation de l’emploi ». 
Un simulateur disponible sur le site internet de l’ANEF. 
Le respect, par l’employeur, de ses obligations légales : 

respect des obligations déclaratives sociales liées à son statut ou
son activité ;
ne pas avoir pas fait l'objet de condamnation pénale pour le motif de
travail illégal ou pour avoir méconnu des règles générales de santé
et de sécurité, et que l'administration n'ait pas constaté de
manquement grave de sa part en ces matières ;
ne pas avoir pas fait l'objet de sanction administrative prononcée en
application des articles L1264-3 et L8272-2 à L8272-4 du Code du
travail

La rémunération proposée : doit être « conforme aux dispositions [du
Code du travail] sur le salaire minimum de croissance ou à la
rémunération prévue par la convention collective applicable à l’employeur
ou l’entreprise d’accueil ».

 
La demande d'autorisation de travail doit être sollicitée par le futur employeur de
la personne en demande d'asile. La liste des pièces à fournir à l’appui d’une
demande d’autorisation de travail, et à joindre au dossier, est fixée à l’article 7
de l’arrêté du 1er avril 2021.
 
En cas d'obtention d'une autorisation de travail par le demandeur d'asile,
l'autorisation courra jusqu'à la fin de sa procédure, c'est à dire jusqu’à la
décision de la CNDA le cas échéant. 
 
Attention : à moins de soumettre une nouvelle demande d’autorisation de travail
(sous réserve d'être toujours en attente de la décision de l’Ofpra), il n’est pas
possible de changer d’employeur car l’autorisation de travail est accordée
uniquement pour le contrat de travail initialement demandé.
 
L'activité professionnelle non salariée reste quant à elle inaccessible aux
demandeurs d'asile.

Le guide du droit au travail des
étrangers

https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/immiprousager/
http://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043317454
http://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043317454


169 questions - réponses à destination des ressortissants étrangers, des
employeurs et des professionnels de l’accompagnement (mis à jour en octobre
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Accéder au guide pratique du droit
au travail des étrangers

La permanence téléphonique info-
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employeurs, intermédiaires de
l'emploi et professionnels de

l'insertion professionnelle au droit
des étrangers de la région AURA
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